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Chers concitoyens,

Je ne peux pas prendre la plume pour ce mot du maire sans évoquer 
les tragiques évènements de Paris. Tout comme vous, ces actes m’ont 
révolté, et profondément choqué. Notre pays, celui des droits de 
l’homme, de la liberté d’expression, de la laïcité, a été touché dans ses 
valeurs républicaines. Heureusement, le 11 janvier la France a montré au 
monde entier qu’elle ne se mettra pas à genoux devant cette barbarie.

Nous ne connaissons pas notre bonheur de vivre dans ce petit village 
tranquille qu’est LOUPIAN. Je ne suis pas crédule, tout n’est pas rose 
chez nous, mais je suis persuadé qu’avec moins de politique politicienne, 
plus de respect, plus de tolérance, la vie serait bien plus agréable.

Ce deuxième bulletin vous donnera un aperçu des actions municipales 
et des évènements passés et à venir depuis la parution du précédent 
bulletin. J’espère que vous avez pu apprécier ce nouveau concept, 
auquel les acteurs de la vie économique du village et des environs 
du bassin de Thau ont participé. Je les remercie vivement pour avoir 
contribué à la publication de ces bulletins.

L’équipe municipale avance sur les grands projets municipaux : le 
Plan Local d’urbanisme (P.L.U.), la mise aux normes d’accessibilité des 
établissements publics, le Plan local de déplacements, les travaux… 
Toutefois, les programmes municipaux seront réalisés en tenant 
compte des finances communales et de la fiscalité. 

Comme toutes les collectivités, le budget 2015 de la commune sera 
un casse-tête sans précédent. La baisse drastique des dotations de 
l’Etat aura, encore plus que l’an passé, des répercussions sur le budget 
communal et la manière de gérer. Il faudra faire avec beaucoup moins 
pour ne pas faire subir aux contribuables, touchés eux aussi par la crise 
économique, une augmentation des impôts locaux. La part communale 
des impôts locaux 2015 ne sera pas augmentée.

Conformément à mon engagement, et à celui de mon équipe, tous les 
actes, toutes les décisions, tous les choix sont faits et se feront toujours 
suivant un même objectif qui est celui de la défense du service public 
et de l’intérêt général du village ; et non celui de l’intérêt privé. Pour 
autant, l’application et le respect des dispositions réglementaires et 
législatives ne m’empêchent pas d’avoir une écoute attentive de toutes 
les Loupianaises et de tous les Loupianais, d’être également préoccupé 
par leur bien être ainsi que par leurs problématiques.

Comme j’ai eu maintes fois l’occasion de l’exprimer, la Mairie de Loupian 
est modeste, mais accueillante. En poussant sa porte vous y trouverez 
des élus à votre écoute, un accueil compétent à votre service. N’hésitez 
donc pas à venir nous rencontrer et à nous solliciter.

Alain VIDAL
Maire de Loupian
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NOUVEAUX ARRIVANTS : VENEZ 
NOUS RENCONTRER EN MAIRIE !
Si vous avez emménagé récemment dans la 
commune, n’hésitez pas à venir vous présenter à 
l’accueil de la mairie. Les agents municipaux vous 
donneront tous les renseignements nécessaires pour 
vous repérer dans le village et faire de votre arrivée 
dans la commune un moment agréable !

HORAIRES MAIRIE
Du lundi au vendredi :
De 8h30 à 12h
De 15h à 18h

NOUVEAUX HORAIRES  
DE LA POSTE
Du lundi au vendredi :  
De 8h30 à 12h

Samedi :  
De 8h30 à 11h30

NOUVEAUX À LOUPIAN
Auto école SALVA  - Permis B et AAC
Mardi au vendredi 16h00-19h00 
Samedi 14h00-17h00
26 rue Emile Combes
Tél. : 04 30 72 28 30

A la claire piscine (Laurent Gibert)
Gestion et maintenance d’équipements aquatiques
Tél. : 06 66 82 56 21

Assistante 34 (Danielle Fabre)
Secrétariat indépendant et formation en informatique
Tél. : 06 73 34 43 51
mail : assistante-34@orange.fr
site internet : www.assistante-34.com

Anne Sandoval, Psychanalyste
200 rue des Horts
07 51 68 11 50
psychanalyse74@gmail.com

Mme Longueville, Orthophoniste 
101 route de Villeveyrac - 06 38 21 43 66 
ln.longueville@yahoo.fr

COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES
Encombrants (sauf végétaux et gravats) :  
dernier jeudi du mois (inscription en mairie)

Ordures :

•  Bacs ordures ménagères (noir) :  
à sortir à partir de 20h  
les dimanches et mercredis

•  Bacs emballages recyclables :  
à sortir à partir de 20h les lundis soirs.

•  Sacs noirs (centre village) :  
à sortir les mardis, jeudis, vendredis et dimanches 
soirs à partir de 20h

•  Sacs jaunes :  
à sortir le mercredi soir à partir de 20h

Pour tout renseignement, contactez la cellule des 
ambassadeurs du tri au 0 800 801 083.

PAGE FACEBOOK
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3EDITORIAL

« Suivez notre actualité, 
rejoignez nous sur notre  
page Facebook »
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PROJET DE LIGNE À GRANDE 
VITESSE
Les dernières nouvelles dont ont été informés les maires 
des communes concernées par le projet font état d’un 
retour au projet  initial au nord de la commune. Ce projet 
a été qualifié d’intérêt général en 2000. 

La décision ministérielle définitive devrait intervenir en 
2015. L’Etat et l’Europe financeraient une grande partie 
du projet afin que la liaison Montpellier-Perpignan soit 
rapidement réalisée.

Une réunion publique est organisé le Lundi 27 Arvil,
Foyer des campagnes - promenade du 8 Mai 1945
34560 Poussan à 18h00.

Affaire à suivre !

BRÈVES DES CONSEILS MUNICIPAUX

Conseil municipal du vendredi 21 novembre 2014 :

❯  Mise en accessibilité de l’Hôtel de Ville – Demande de subvention 

❯  Le Conseil approuve le projet de mise aux normes du bâtiment de l’Hôtel de Ville permettant l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite de la Mairie et du bureau de Poste, pour un montant prévisionnel de 80 100,00 € HT. 

Conseil municipal du mercredi 21 janvier 2015 :

❯  Rénovation de l’éclairage public de la Rue des Lavandes – Demande de subventions.

Le Conseil municipal approuve le projet de remplacement de l’éclairage public de la rue des Lavandes, celui-ci 
présentant un caractère de vétusté. 

❯  Avant de clôturer la séance, Monsieur le Maire souhaite faire part de sa réaction suite à la diffusion dans le village 
d’un bulletin d’information édité par la liste d’opposition « Esprit Village » et s’adresse à Monsieur Genna :

« J’ai une notion de la politique ainsi qu’une conception de mon devoir de Maire bien différentes des vôtres. Elles 
se passent ici dans cette salle du conseil municipal et non dans la rue, et toujours dans le respect de la législation 
et réglementation en vigueur.

Pour le bien du village, l’équipe municipale, issue de la majorité et moi même, avons souhaité ouvrir le dialogue et 
les « portes » aux élus des listes issues de la minorité, de manière à ce que ces élus, dont vous faites partie, puissent 
s’exprimer démocratiquement et être associés et participer aux projets municipaux.

Le prospectus intitulé : « bulletin d’information de l’opposition municipale N°1 – janvier 2015 », diffusé dernièrement 
dans le village, sous l’égide de l’Association régie par la loi 1901 « Esprit Village » dont vous êtes le Président, est très 
révélateur de votre état d’esprit et de vos desseins. J’en prends acte.

Sachez que pendant ces 6 ans de mandature, je ne ferai aucun passe droit et n’accorderai aucun privilège à 
quiconque. Tous les actes, toutes les décisions, tous les choix sont et seront faits de façon identique pour tous 
mes concitoyens ; et cela dans l’intérêt public et non dans l’intérêt du particulier, en appliquant et en respectant 
les dispositions législatives et juridiques. Cela ne m’empêche pas d’avoir une écoute attentive de toutes les 
loupianaises et de tous les loupianais, et d’être préoccupé par leur bien être et leurs problématiques y compris 
pour les agriculteurs. »
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INFORMATIONS URBANISME
Le saviez-vous ? 
Loupian possède 3 sites classés « Monuments Historiques » : la chapelle Saint Hippolyte, l’église Sainte Cécile et la 
villa gallo-romaine. Dans un périmètre de 500 mètres autour de ces bâtiments, pour tout acte d’urbanisme (permis 
de construire, certificat d’urbanisme, déclaration préalable de travaux), l’avis conforme de l’architecte des Bâtiments 
de France est obligatoire. Celui-ci donne son avis en tant que représentant du préfet. 

De plus, à ce jour, la commune est dotée d’une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 
(ZPPAUP) ce qui étend l’avis de l’architecte des Bâtiments de France sur le périmètre total de la commune. Il 
convient toutefois de nuancer cette notion de contrainte imposée par les architectes des bâtiments de France. En 
effet, celles-ci sont uniquement destinées à veiller à ce que les travaux réalisés dans le village soient en harmonie 
et en adéquation avec l’histoire et l’identité de Loupian

En conséquence, les décisions concernant l’urbanisme, la voirie, etc… n’appartiennent pas entièrement à la 
municipalité, contrainte d’obtenir validation auprès des architectes des Bâtiments de France pour tous ses projets. 
Tel a notamment été le cas pour la mise en place de la signalétique récemment installée dans le centre du village. 
De nouveaux projets sont actuellement à l’examen, mise en place de la devise de la République au fronton de la 
mairie ou encore l’installation de panneaux électroniques de communication et totem d’informations. 

BUREAU DE POSTE DE LOUPIAN
A la lecture de quelques inepties et mensonges récemment publiés, il convient d’apporter à nos concitoyens des 
précisions sur ce sujet sensible.

Au cours du dernier trimestre 2014, 
le maire a reçu des responsables 
de la Poste venant l’informer 
de la modification des horaires 
d’ouverture du bureau de poste 
(8h30 au lieu de 8h00) pour une 
simple raison de liaison de sécurité 
avec l’agence de Mèze. Au cours de 
l’entretien, il a été évoqué la création 
d’une agence postale communale 
(APC).

Fidèle à son esprit de concertation 
et d’ouverture, le maire a donc 
décidé de créer une commission 
d’étude sur ce sujet, animée par 
le deuxième adjoint et composée 
de cinq membres de la majorité et 
deux de l’opposition.

Dès ses premiers travaux, la 
commission s’est immédiatement 
rendue compte de la nocivité d’une 
telle structure. En effet, outre un 
coût prohibitif pour la commune, 
c’est une perte importante de la 
qualité du service public qui a été 
constatée (diminution significative 

des opérations postales – attrition 
du service public – problèmes de 
personnel  etc…).

Dès lors, après débat en bureau de 
la majorité municipale,  en séance 
plénière du conseil municipal en 
date du 21 novembre 2014 et sur 
initiative du maire, il a été pris une 
délibération visant à s’opposer à 
la fermeture du bureau de poste 
ainsi qu’à sa transformation en 
APC. Cette délibération (qui ne 
surprendra personne) fait suite aux 
nombreuses motions de soutien 
déjà votées lors des précédents 
mandats… Néanmoins, les travaux 
de la commission continuent, ils 
ont pour but de créer un dossier 
de travail complet pour contrer 
éventuellement les velléités de la 
Poste car il convient de rester très 
vigilant sur ce sujet.

La commission a établi un bilan 
de fonctionnement du bureau de 
Poste actuel et une cartographie 
des villes où ces APC sont 

implantées. Elle a sélectionné 
10 communes où sont installées 
des APC et créé un questionnaire 
commun. Les membres de la 
commission rencontreront les 
élus et responsables APC de ces 
communes pour évaluer avec eux 
un bilan sur ces activités.

Dès la conclusion de ses actions, 
l’ensemble des travaux sera 
présenté en séance publique du 
conseil municipal. 
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BUDGET : LES CLÉS POUR LE 
COMPRENDRE
Le budget est l’acte qui prévoit et autorise les 
dépenses et les recettes de la commune pour 
une année civile. Il est le reflet des actions et 
projets décidés par le Conseil municipal. Le vote 
du budget constitue l’acte politique majeur de 
la vie de la collectivité et doit intervenir avant le  
15 avril. 

Le budget est divisé en deux parties : une 
section de fonctionnement et une section 
d’investissement, chacune étant obligatoirement 
votée en équilibre.

La section de fonctionnement est constituée des 
dépenses courantes et récurrentes nécessaires 
au bon fonctionnement des services municipaux 
et à la mise en œuvre des actions décidées par 
les élus. Y figure aussi le remboursement des 
intérêts des emprunts. Elle enregistre également 
les recettes fiscales, les dotations et participations 
de l’État ainsi que les recettes d’exploitation des 
services (camping, accueils de loisirs, restauration 
scolaire...).

La section d’investissement concerne 
essentiellement les opérations d’équipement 
d’envergure destinées à augmenter la valeur du 
patrimoine de la ville et d’améliorer la qualité 
des équipements municipaux, voire d’en créer 
de nouveaux. Le remboursement du capital 
de la dette figure également à la section 
d’investissement.

Les recettes proviennent essentiellement des 
emprunts, de subventions spécifiques de l’État et 
de l’autofinancement (épargne).

PROJET DE MUTUELLE COLLECTIVE 
A la demande de Monsieur Alain CASPAR, fortement intéressé par la création d’une « mutuelle pour 
tous », une réunion a été organisée en mairie au mois de novembre 2014 en présence de Monsieur 
le Maire, de la majorité municipale, des représentants des services administratifs de la commune 
et du CCAS en vue de proposer à tous nos administrés qui seraient intéressés un choix en matière 
de couverture complémentaire de santé. A l’issue de cette rencontre, il a été décidé que le CCAS 
serait porteur du projet.

Une campagne d’information sous forme de questionnaire est en cours.
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L’ENTRÉE DE L’ÉCOLE FAIT PEAU NEUVE   
Merci aux employés municipaux qui ont rénové le portail d’accès à l’école élémentaire !

LES TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 
(TAP) UN VIF SUCCÈS
Lors des Temps d’Activités Périscolaires, les vendredis après-midi de 
13h30 à 15h30, les petits loupianais âgés de 3 à 11 ans découvrent 
de nombreuses activités, adaptées selon leurs âges et leurs besoins.

L’équipe périscolaire accueille jusqu’à 35 enfants de l’école 
maternelle et 68 enfants de l’école élémentaire chaque semaine.

Pendant que les plus petits font la sieste, leurs autres camarades 
de maternelle, plus âgés, se répartissent des activités comme les 
ateliers « petites mains » favorisant la créativité et l’imaginaire, des 
jeux d’expressions corporelles, des ateliers de chant, des ateliers  
« racontines » ou « kamishibai » (théâtre Japonais) mis en place 
avec la médiathèque de Loupian.

Les enfants de l’école élémentaire, quant à eux, se répartissent sur 
des activités et ateliers menés par l’équipe d’animation, qui essaye de 
diversifier ses activités pour chaque cycle (de vacances à vacances) 
dans le but de favoriser la découverte et l’initiation.

Lors du cycle 3 par exemple, correspondant à la période allant de 
janvier 2015 aux vacances de février, les enfants se sont répartis sur 
des activités comme l’atelier multisports, « p’tits chefs » (cuisine),  
«street dance », ou encore l’atelier « scrapbooking » (forme de loisir 
créatif) et « p’tits reporters ». Au cours des autres cycles, les enfants 
ont pu participer à des ateliers judo, piscine, « expo pub », théâtre…

De quoi enchanter tous les enfants qui, après un certain temps 
d’adaptation à la mise en place des nouveaux rythmes scolaires, 
semblent vivement apprécier leurs vendredis après-midi.

CONSEIL MUNICIPAL  
DES ENFANTS ET DES JEUNES 
Mis en place à la fin de l’année 2012, le conseil municipal des enfants 
(composé de 7 enfants scolarisés en CM1 - CM2 - 6ème) poursuit ses 
activités. Il  est à présent complété par un conseil municipal des jeunes, 
réservé aux collégiens de la 5ème à la 3ème, dont l’élection a eu lieu le 
lundi 2 mars 2015. 

Pour ces jeunes loupianais, élus pour un mandat de deux ans, le CME et le 
CMJ représentent la possibilité de s’investir pour le village, de représenter 
les jeunes, et d’organiser des manifestations adressées à tous. 

Les ateliers du CME-CMJ ont lieu tous les mercredis après-midi et sont 
animés par Johanna Quillard, animatrice au CLAE. Après s’être investis 
pour la Foire Languedocienne (présentation de la météo sur France 3 
pour annoncer l’événement, organisation d’un tournoi de jeux anciens 
le dimanche 15 mars), nos jeunes élus préparent d’ores et déjà d’autres 
projets.

Le projet de l’implantation d’une tyrolienne mis en place par le CME l’an 
dernier  verra le jour en 2015 au parcours santé.
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LE LOUP DE LOUPIAN
Porté par une nouvelle équipe composée de jeunes âgés de 14 à 16 ans depuis le mois de juin 2014, le loup 
de Loupian continue à représenter le village. Il est bien évidemment présent lors des manifestations annuelles 
organisées dans la commune, comme la Foire Languedocienne, le 14 juillet ou la fête votive du mois d’août pour 
le plus grand bonheur des plus petits aux plus grands.

De prochaines sorties sont en perspectives et nous leur souhaitons beaucoup de plaisirs, d’échanges et de 
rencontres.

« LA MOBILISATION PENDANT LA GRANDE 
GUERRE », L’EXPOSITION
A l’occasion des commémorations de la grande Guerre, la commission 
municipale des Anciens Combattants s’est engagée en partenariat 
avec le Cercle Historique Loupianais, à commémorer ce centenaire 
pendant les quatre années a venir.

Du 8 au 16 novembre 2014, Gérard GOMEZ, bien connu pour sa 
passion pour cette période de l’histoire, a généreusement mis à la 
disposition de tous des objets, uniformes, mannequins, matériels 
utilisés par les poilus ainsi qu’une représentation de l’artisanat dans les 
tranchées.

Pendant une semaine, ce sont environ mille personnes qui sont venues 
visiter cette exposition, qui leur a été commentée. En particulier les 
enfants de l’école primaire, toutes les classes de troisième de notre 
collège accompagnées par leurs professeurs, ainsi que des élèves de 
première d’un lycée de Sète.

Un très grand merci aux membres du Cercle Historique Loupianais, 
à Gérard GOMEZ, et aux bénévoles qui se sont tout particulièrement 
impliqués pour la réussite totale de cette manifestation qui a reçu un 
accueil des plus enthousiaste. 

CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE DU 11 NOVEMBRE
C’est en masse que les Loupianais ont commémoré l’armistice du 11 novembre 1918.

Après un lever des couleurs et un dépôt de gerbes au carré militaire du cimetière, la cérémonie s’est poursuivie 
au Monument aux Morts. A cette occasion, Monsieur Jésus BARNES a été décoré par le délégué communal du 
souvenir français de la Croix du Combattant, de la Médaille de la Reconnaissance de la Nation et de la Médaille 
Commémorative de la Guerre d’Algérie.

Avant le dépôt de gerbes par les nombreux enfants présents, une plaque portant le nom de Paul SAGNIER « mort 
pour la France » a été inaugurée en présence des membres de sa famille.

CULTURE &  PATRIMOINE
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UNE CAPITELLE RESTAURÉE DANS LA GARRIGUE LOUPIANAISE
Créée à Villeveyrac en 2013, l’association « Pierre d’iris » œuvre pour la protection et la restauration des constructions 
en pierres sèches, un patrimoine fragile et en danger. Présidée par Gilles Fichou, l’association a pour vocation de 
transmettre des connaissances, un savoir-faire et des techniques ancestrales aux passionnés et aux professionnels, 
notamment dans le cadre de stages ou de projets mêlant cours théoriques et cours pratiques. 

Récemment, l’association a initié quinze 
stagiaires du Centre de formation 
professionnelle et de promotion 
agricole (CFPPA) de Montpellier et leurs 
formateurs en restaurant une cabane en 
pierre sèche, aussi appelée « capitelle », 
dans la garrigue loupianaise. Plusieurs 
journées de travail ont été nécessaires 
pour remettre en état cet édifice fragilisé 
et en péril. Renforcée, restaurée, cette 
capitelle, vestige de l’histoire et de la 
culture régionale, devrait résister aux 
dommages du temps pour encore 
quelques décennies.

18ème ÉDITION DE LA FOIRE 
LANGUEDOCIENNE

La journée du dimanche fut perturbée par le temps !

En effet la pluie s’est invitée sur la Foire.

Tous réunis sur deux lieux : au centre Nelson Mandela 
et dans le Chapelle St Hippolyte, les nombreuses 
animations ont contribué à divertir petits et grands : 
concours de costumes 1900, marché artisanal et paysan, 
tournoi de jeux anciens, chants occitans avec la chorale 
de Frontignan, jeux en bois, ainsi qu’une exposition de 
photographies anciennes représentant les commerces 
du village à travers les époques réalisée par l’association 
« le cercle historique loupianais » au foyer des anciens. 

Seul bémol, météo oblige, nous avons du annuler 
le défilé des animaux totémiques et les balades en 
calèches.

Nous vous donnons rendez-vous l’an prochain pour 
une 19ème édition pleine de surprises !

PAGE  
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TOUS À LA MÉDIATHÈQUE !
Grâce à une équipe dynamique, la médiathèque Stéphane Hessel propose une programmation culturelle éclectique 
et gratuite aux loupianais. 

Suivez l’actualité de la médiathèque sur : http://mediathequemunicipale-loupian.blogspot.fr/
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Cérémonie du 11 Novembre

Jeu Le super Hérault 
avec France Bleu 
Hérault

Goûter des Ainés

Chants de Noël

Spectacle Du haut sur 
Lapointe -  Boby Lapointe

Hommage républicain des 
Loupianais

Exposition 
du peintre 
Claude 
Jeanmaire
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Exposition Grande Guerre

Notre Loup

concours de costume 1900

Résultat et Récompenses Concours de Noël Sainte-Barbe

cérémonie d’ouverture de la Foire Languedocienne 

CME- Jugement du Caramantran
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VOTRE CCAS 
TOUJOURS EN 
ACTION

NOS AÎNÉS À L’HONNEUR LORS 
DE LA SEMAINE BLEUE
La Semaine bleue, dédiée aux retraités et aux 
personnes âgées, s’est déroulée dans les communes 
du nord du bassin de Thau du lundi 13 octobre au jeudi 
23 octobre 2014 autour du thème « A tout âge : créatif 
et citoyen ». Mardi 14 octobre 2014, c’est à Loupian 
que de nombreuses animations ont été organisées 
par le CCAS, avec la participation du centre équestre 
« Le fer à cheval », du Musée de site Villa-Loupian, 
de la Médiathèque et de l’association Mieux Vivre. 
A cette occasion, nos anciens ont pu assister à une 
démonstration d’attelages au cours d’une visite au 
centre équestre, réaliser des lampes à huile avec les 
jeunes de la section SEGPA du collège sous l’œil avisé 
de Stéphane Ferrandis, médiateur en charge du service 
éducatif du musée de site Villa Loupian, et profiter d’un 
loto, d’expositions et d’un goûter musical au centre 
socioculturel. 

TÉLÉTHON : LES LOUPIANAIS 
SOLIDAIRES
Cette année encore, les loupianais ont tout mis en 
œuvre pour que le Téléthon soit une réussite. Et force 
est de constater que leurs efforts ont payé : grâce à 
vous tous, nous avons récolté plus de 3 000 euros à 
l’occasion du Téléthon organisé le 6 décembre 2014. 
Nous tenons donc à remercier chaleureusement les 
associations, commerçants, artisans, ostréiculteurs 
ainsi que tous ceux qui sont venus soutenir cette belle 
cause malgré la pluie. Tous ensembles, nous pouvons 
faire de belles choses!

GOÛTER DES AÎNÉS
Une après-midi récréative a été offerte le 31 janvier 
dernier à nos aînés par le CCAS et la Mairie. Ce moment 
festif, sur le thème du Brésil, a réuni 270 participants 
au centre socioculturel autour d’un goûter et d’un 
spectacle.

ATELIER MÉMOIRE
Sous l’égide du « Clic Géronthau » et en partenariat 
avec le CCAS, des ateliers « Mémoire » ont eu lieu et 
ont rencontré un réel succès !  

LE CCAS RÉÉLU AU CONSEIL 
NATIONAL DE L’UNCASS
Le CCAS a été réélu dans le conseil national des 
100 communes qui siègent aux instances de l’Union 
Nationale des Centres Communaux d’Action 
Sociale (UNCCAS).  Au congrès de Nice, les 2 élues 
représentant Loupian ont souhaité leurs meilleurs 
vœux de continuité à l’ancien Président Patrick 
KHANER, devenu Ministre, et la bienvenue à Joëlle 
MARTINAUX, sa remplaçante.

CONFÉRENCE ARCOPRED
La conférence ARCOPRED, avec pour thème les 
cancers (cancer colorectal, du sein, de la prostate), s’est 
déroulée le 5 octobre 2014 au centre socioculturel en 
présence d’une quarantaine de participants. 

NOËL DU RELAIS DES 
ASSISTANTES MATERNELLES 
Les assistant(e)s maternel(le)s du secteur se sont 
réuni(e)s, entouré(e)s des enfants dont ils/elles 
s’occupent au quotidien, afin de fêter Noël de manière 
conviviale. Un spectacle a été présenté aux enfants, 
suivi d’un goûter à Poussan le 09.12.2014 et à Meze le 
11.12.2014.
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13CADRE DE VIE
URBANISME

LA MARAUSSE :  
C’EST PARTI !
Vous vous demandez certainement où en est 
l’avancement du lotissement de la « Marausse » ? 

Lors de la séance du Conseil Général de décembre 
2014, les élus ont validé le choix de l’entreprise Brault 
TP, les travaux  démarrent.

Les dossiers pour postuler, aussi bien pour les 
logements sociaux que pour les terrains à construire, 
ont été transmis à toutes les personnes qui en ont fait 
la demande.

Nous espérons vivement que les premiers habitants 
pourront s’installer dans le lotissement prochainement.

PLAN LOCAL D’URBANISME
Conformément au code des marchés publics, et 
après consultation, tous les bureaux d’étude retenus 
pour le projet ont été reçus devant un jury composé 
des membres de la commission d’appel d’offres 
communale, renforcée par les représentants du 
Syndicat Mixte du Bassin de Thau (SMBT) pour le 
Schéma de Cohérence Territoriale  (SCOT) et de 
l’agence d’urbanisme intercommunale (CCNBT).

A l’issue de ces entretiens, c’est l’équipe formée par 
l’architecte Florence CHIBAUDEL qui a été retenue.

Ce bureau d’étude s’est déjà mis au travail et doit, d’ici 
fin avril, faire le diagnostic de l’existant.

AGENDA 21
Grâce à une aide du Conseil Général de l’Hérault, 
sous forme de subvention, les projets initiés dans le 
cadre de l’agenda 21 continuent en 2015. 

Avec l’aide des 4ème SEGPA du collège Olympe de 
Gouges, plus de 200 arbres mellifères et faunistiques 
vont être plantés à Combe-rouge, où les ruches de 
Cambelliès seront déplacées.

ARRACHAGE DES ARBRES ALLÉE 
MAL DE LATTRE DE TASSIGNY, 
SUITE
Comme vous avez pu le constater, l’élimination des 
souches d’arbres allée du Maréchal de Lattre de 
Tassigny a commencé. Les arbres détérioraient les 
trottoirs, clôtures et voirie. Ils ne seront pas replantés 
en raison de la présence d’une canalisation de gaz. 
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14UN BRIN  
D’HISTOIRE 
Dans quelques jours, la France va célébrer le soixante 
dixième anniversaire de la Victoire du 8mai 1945 qui 
mit fin à la deuxième guerre mondiale.

L’acte de capitulation fut signé deux fois, la première 
le 7 mai à Reims, la seconde fois, à la demande des 
autorités soviétiques,  le 08 Mai à Berlin.

Le Général de Lattre de Tassigny, commandant en 
chef la Première armée Française signait au nom de 
la France à Berlin.

Point n’est question ici d’évoquer de manière magistrale 
cet évènement historique, mais simplement de relater 
quelques anecdotes de la petite histoire qui parfois 
s’amuse à faire des clins d’œil à la Grande.

Qu’un même petit village de Vendée, Mouillerons 
en Pareds , ai vu naitre  deux personnages majeurs 
des deux derniers conflits mondiaux ; Georges 
Clémenceau et Jean de Lattre ; l’un signataire du traité 
de Versailles, l’autre signataire de la Victoire de 8 Mai 
constitue en soi un fait rare qui mérite d’être signalé.

Le 6 Juin 1944, les alliés débarquent en Normandie et 
commence alors la libération de notre pays.

Le 15 aout 1944, la Première Armée Française, 
commandée par le Général de Lattre  et formée en 
Afrique du Nord débarque sur les cotes de Provence.

Elle est  intégrée à l’Armée B.  De manière fulgurante, 
elle va, grâce entre autre à l’amalgame des forces 
de l’intérieur, libérer la majeure partie du territoire, la 
Provence, le couloir Rhodanien, la libération de Lyon 
ont lieu en quelques mois.

Puis elle va défendre Strasbourg (libérée par la 
deuxième DB du Général Leclerc), libérer Colmar, 
traverser le Rhin et ne s’arrêtera qu’aux bords du 
Danube et ce, dans des conditions les plus dures qui 
soient.

Le 7 mai 1945, le Général de Lattre, reçoit l’ordre du 
Général de Gaulle, de se rendre à Berlin pour signer 
au nom de la France la capitulation sans condition de 
l’Allemagne nazie.

En arrivant à Berlin, il se rend à la salle où est prévue la 
signature et là, il constate que ne figure pas le Drapeau 
français. Seuls les drapeaux soviétiques, américains 
et anglais figurent. Il menace de repartir et exige 
immédiatement la confection de notre drapeau.

Berlin est alors un champ de ruines et trouver en ces 
circonstances de quoi confectionner un emblème  
relève d’un défi. De Lattre ne cède pas, et des ouvrières  
soviétiques confectionnent à la hâte un pavillon dont 
les trois couleurs sont constituées d’un drap de lit, 
d’une pièce d’étoffe rouges prélevée sur un oriflamme 
hitlérien et d’un morceau de serge bleue découpé 
dans une combinaison de mécanicien.

Mais, les trois couleurs françaises ne sont guère 
familières aux jeunes filles russes qui les cousent non 
pas les unes à côté des autres mais les unes au dessus 
des autres, ce qui donne un magnifique drapeau 
Hollandais…. Il faut tout recommencer.

A 20h00 c’est chose faite et notre drapeau est enfin 
mis à sa place.

A 00h60, donc le 9 mai, les membres de la 
délégation ennemie sont introduits dans la salle, et 
le plénipotentiaire allemand regardant le drapeau 
français et voyant le général de Lattre grommelle 
« Ach les Français sont là, c’est un comble ».

Il est minuit et 16 minutes quand le maréchal Keitel 
signe la capitulation.

Penses-t-il  alors à cette journée du 21 juin 1940, 
où, au carrefour de Rethondes, dans la forêt de 
Compiègne, à bord du wagon du maréchal Foch, il 
avait lu « d’une voix haute et brutale, sur le ton d’une 
extrême violence », les conditions de l’armistice aux 
délégués de la France vaincue…..
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BIBLIOTHÈQUE
L’activité de la bibliothèque continue, et ne manque 
pas d’attirer de nouveaux lecteurs, notamment grâce 
à l’achat régulier de nouveaux livres que vous pouvez 
retrouver à l’entrée du local de l’association.

Monsieur Lévy, président de l’association, continue de 
travailler avec les écoles. Il reçoit un mercredi matin 
sur deux les classes de primaire. Le vendredi matin, 
il accueille également les deux grandes classes de 
maternelle pour un prêt de livres et des séances de 
lecture en demi groupes. Le concours de carnets de 
lecture sera également reconduit cette année avec 
les élèves de l’école primaire. A partir d’une de leurs 
lectures, les enfants produisent un dessin et un texte 
qui sont ensuite exposés à la bibliothèque. Les lecteurs 
élisent leur dessin préféré. La remise des prix a lieu à la 
fin du mois de juin lors de laquelle les deux meilleurs 

candidats de chaque classe sont récompensés.

Par ailleurs, la bibliothèque recherche  
1 ou 2 bénévoles. Si vous êtes intéressés 

par les livres, que vous détenez des 
connaissances en informatique et 
que vous êtes disponibles quelques 
heures par semaine (le mercredi et/
ou le samedi), n’hésitez pas à prendre 
contact avec M. Lévy. 

La bibliothèque, située au 18 rue des 
Logis, est ouverte le mercredi de 14h à 

15h30 et le samedi de 10h à 12h.

LE PHÉNIX ROUGE
Créée en 2014, l’association, présidée par Régine 
CAUSSEL, propose des cours de Daoyin – Qi Gong 
(gymnastique énergétique chinoise) le mardi (10h 
– 11h) et le jeudi (18h-19h et 19h-20h) au centre 
socioculturel.

Le Qi Gong est une gymnastique traditionnelle 
chinoise et une science de la respiration, fondée 
sur la connaissance et la maîtrise de l’énergie 
vitale, associant mouvements lents, exercices 
respiratoires et concentration. Ces exercices, vieux 
de plusieurs siècles, ont pour vertu de maintenir la 
santé et prolonger la vie. Le terme Qi Gong signifie 
littéralement « maîtrise de l’énergie vitale ».

Pourquoi ce nom « Le Phénix Rouge » ? Avec 
un emblème aussi fort que le loup de Loupian, il 
fallait bien trouver un animal à la hauteur! D’où 
ce choix du phénix, animal imaginaire, oiseau 
de feu, créature noble et sacrée dont le 
principal pouvoir consiste à renaître de 
ses cendres, en régénérant ses forces 
par le feu. Si l’origine de son mythe 
vient de l’Egypte, celui-ci a perduré 
au fil du temps et des civilisations. 
Dans tous les cas et toutes les 
contrées, il est le symbole de la 
résurrection et de l’immortalité.

TENNIS CLUB 
LOUPIANAIS
Le club de tennis propose des cours à tous 
ceux qui souhaitent découvrir le tennis ou se 
perfectionner. Les cours sont accessibles à tous 
les âges et tous les niveaux. Cette année, 16 
joueurs prennent des leçons, dont 7 enfants. Les 
cours ont lieu le mardi soir mais il est possible de 
programmer d’autres créneaux horaires selon la 
disponibilité de chacun. 

Des cours collectifs sont organisés pour les enfants 
et les adultes. Les cours « mini-tennis » accueillent 
des enfants de 4 à 6 ans 1 heure par semaine afin de 
leur faire découvrir la discipline de façon ludique, 
avec du matériel adapté. Les cours « initiation » 
s’adressent aux 6/18 ans afin de leur inculquer les 
bases techniques et tactiques ainsi que les règles 
du jeu. Les cours de perfectionnement, pour les 
13/18 ans, concernent les joueurs qui désirent se 
perfectionner. Les cours pour adultes se font par 
groupes de niveaux, en fonction des besoins.

Il est également possible de prendre des leçons 
individuelles d’une heure, à la demande.

Des stages de tennis pour enfants sont proposés 
pendant les vacances scolaires. Ils durent d’1h30 à 
2h pendant 5 jours et sont ouverts à tous.

Renseignements au 06 19 92 68 76.

VIE ASSOCIATIVE

BM LOUPIAN N°24 v3.indd   15 02/04/2015   11:18



PAGE  

16 VIVRE ENSEMBLE
LES BANCS DE LA DISCORDE…
OU HISTOIRE DE BANCS

Et bien NON la municipalité n’enlève pas un banc pour 
« brimer » des jeunes.

Et bien OUI, la municipalité est à leur écoute et respecte 
leurs attentes.

C’est à l’occasion d’une rencontre en Mairie que des 
jeunes ont demandé à Monsieur le maire d’installer 
le banc stigmatisé par une certaine presse derrière la 
Croix des missions, ce qui fut réalisé.

Grâce à ça, ils peuvent se réunir en toute quiétude 
sans gêner le voisinage, car il est quand même bon de 
rappeler a ceux qui l’ignorent volontairement ou qui 
l’oublient sciemment que :

« la liberté de chacun s’arrête  
la ou commence celle des autres »…

C’est cela vivre ensemble et se respecter.

SOYONS RESPECTUEUX  
DU MILIEU DANS LEQUEL  
NOUS VIVONS

Vivre ensemble, c’est aussi respecter le cadre de vie 
de chacun…

Les agents des services techniques donnent le meilleur 
d’eux-mêmes pour l’entretien de votre cadre de vie, 
respectons leur travail, 

RESPECTONS-LES !

LE SAVIEZ-VOUS ? 

ZONE 30

La rue, la route : un espace à partager. 

La zone 30 apporte non seulement plus de sécurité, 
mais aussi plus de convivialité. 

Conducteurs ou deux roues afin de cohabiter dans 
nos déplacements : c’est 30 km/h maxi.

TRIBUNE LIBRE RÉSERVÉE À 
L’OPPOSITION 

Loupianaises, loupianais,

Vous avez pu constater dans l’édition précédente 
de « L’Echo de Loupian » qu’un espace était réservé 
aux élus de l’opposition. Ces premiers mots nous 
permettent de vous remercier encore pour votre 
soutien et vous réaffirmer notre volonté de proposer 
et défendre les projets pour lesquels nous avons été 
élus.

Notre présence systématique aux commissions, 
réunions de travail et aux conseils offre la possibilité 
de travailler avec la majorité municipale, tout en 
restant une force d’opposition constructive.

Mettre en avant nos idées, argumenter nos 
désaccords, sont notre priorité pour que les décisions 
prises soient le plus démocratiques possible et dans 
l’intérêt du village. 

Nous sommes à votre écoute, à votre disposition et 
nous vous communiquerons nos actions.

Cordialement. 

suivez nous sur www.facebook.com/L-Gibert.J-jeanjean

Laurent GIBERT et Julie JEANJEAN
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AGENDA

Avil
DU 7 AVRIL AU 16 MAI : 
exposition réalisée par les élèves loupianais dans 
le cadre du prix littéraire « Les incorruptibles » à la 
médiathèque Stéphane Hessel.

Mai
DU 1 AU 11 MAI :
exposition « les forces de la liberté » « Débarquement 
de Provence » organisée par la commission Anciens 
Combattants en partenariat avec l’Office national des 
Anciens combattants à la chapelle Saint Hippolyte.

SAMEDIS 25 AVRIL, 30 MAI ET 20 JUIN : 
racontines à 11h à la médiathèque Stéphane Hessel.

JEUDI 7 MAI : 
« Les fourberies de Scapin » avec le Collectif Théâtre 
Lila à 20h au centre socioculturel (tarif adulte : 10€, 
enfants : 6€). Réservations en mairie.

MARDI 19 MAI : 
fête de la nature à la médiathèque, vernissage et 
conférence sur les flamants roses à 18h.

MERCREDI 20 MAI : 
•  atelier calligraphie et peinture à la médiathèque 

avec le calligraphe Jean-François Crevon.

•  « Cendrillon mène le bal », spectacle organisé dans 
le cadre du festival Saperlipopette, à 18h au centre 
socioculturel Nelson Mandela. Tarif unique : 5€.

VENDREDI 29 MAI : 
Ciné’art, rencontre autour du cinéma et de l’art à la 
médiathèque Stéphane Hessel, en partenariat avec 
l’association « L’atelier de Mabé ».

Juin
VENDREDI 5 JUIN : 
portes ouvertes du collège O. de Gouges et de la 
médiathèque-CDI dès 17h (expos, chorales, jeux, 
concerts, projets collège).

SAMEDI 13 JUIN : 
« Fée des rêves », spectacle enfant, 11h à la 
médiathèque.

DIMANCHE 21 JUIN : 
Fête de la musique.

ETAT CIVIL

NAISSANCES : 

− Etan GIL, le 13/10/14

− Lilian CIMA, le 28/10/14

− Léonie CHARDON, le 06/11/14

− Brian JACQUET, le 28/11/14

− Célia AMOZIGH, le 10/12/14

− Louna NOTHIAS MONLEON, le 13/12/14

− Gabin THEVENOT, le 22/12/14

− Lena MONTOYA, le 12/01/15

− Axelle TISSOT, le 24/01/15

− Noam NOBIS PAEZ, le 07/02/15

− Alexio BERCHÉ, le 02/03/2015 

− Romain CHASSARD, le 15/03/2015 

− Loucia DUVOID, le 16/03/2015

− Ethan BURGUIERE, le 17/03/2015 

MARIAGES : 

− Francis LOPEZ / Corinne CAUJOLLE, le 14/08/14

− Nicolas FARENC / Marina PEREZ, le 12/09/14

− André RECALDE / Marie MIRRI, le 04/10/14

− Julien BERNAL / Eva ALLARY, le 11/10/14

DECES : 

− Paulette BOUISSET née VIDAL, le 20/09/14

− Emilie ARAUJO, le 07/10/14

− Nora SARROCA, le 08/10/14

− Jeanine DURAND, le 11/10/14

− Philippe GOUTIERES, le 01/12/14

− Pierre MAS, le 17/12/14

− Michelle TORREGROSA née JOURDAN, le 27/12/14

− Renée BEZIAT née DOLQUES, le 28/12/14

− Jean HERNANDEZ, le 24/01/15

− Conception GARCIA, le 26/01/15

− Juliette ROUZIERES née PARRA, le 31/01/15

− Antoine MURAVIG, le 11/02/15

− Marthe BLIN née LADRAT, le 16/02/15

− André LAUX, le 25/02/15
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